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SECTION V
MODALITÉS APPLICABLES À LA FOURNITURE 
DES SERVICES DE SOUTIEN

12. Le directeur du Bureau, lorsqu’il requiert des ser-
vices de soutien à un directeur de corps de police fournis-
sant des services de niveau 4 ou supérieur, indique dans 
quel délai il les requiert et pour quelle durée.

Lorsque le directeur du corps de police visé au premier 
alinéa n’est pas en mesure de fournir les services de sou-
tien requis dans le délai demandé, il en avise le directeur 
du Bureau et précise dans quel délai il pourra le faire.

13. Le membre ou employé d’un corps de police requis 
pour fournir des services de soutien et le policier requis 
par le directeur du Bureau ou par tout membre du Bureau 
qu’il désigne demeurent en tout temps membres de leur 
corps de police.

SECTION VI
DISPOSITION FINALE

14. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

63491

Projet d’entente
Loi sur les régimes volontaires d’épargne-retraite
(chapitre R-17.0.1)

Régimes volontaires d’épargne-retraite
— Entente multilatérale sur les régimes de pensions 
agréés collectifs

Avis est donné par les présentes, conformément au 
troisième alinéa de l’article 127 de la Loi sur les régimes 
volontaires d’épargne-retraite (chapitre R-17.0.1), que le 
projet d’Entente multilatérale sur les régimes de pensions 
agréés collectifs, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra, 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la pré-
sente publication, être soumis, avec ou sans modifi cation, 
à l’approbation du gouvernement.

Cette entente vise à créer un régime d’encadrement 
en vue d’exempter les administrateurs de régime volon-
taire d’épargne-retraite ou de régime de pension agréé 
collectif, ayant obtenu une autorisation d’agir à ce titre 
par l’Autorité des marchés fi nanciers ou par le Bureau du 
Surintendant des institutions fi nancières, de certaines for-
malités en relation avec l’administration de tels régimes.

Particulièrement, cette entente permettra aux adminis-
trateurs québécois de régime volontaire d’épargne-retraite 
d’être dispensés d’obtenir un permis pour agir à titre 
d’administrateur de régime de pension agréé collectif en 
vertu de la législation fédérale et de celle des autres pro-
vinces qui seront parties à l’entente et, inversement, de 
permettre à tout administrateur, ayant obtenu un permis 
du Bureau du Surintendant des institutions fi nancières 
pour offrir un régime de pension agréé collectif, d’obtenir 
une autorisation de l’Autorité pour agir à titre d’adminis-
trateur de régime volontaire d’épargne-retraite lorsque les 
conditions prévues à l’entente sont rencontrées.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à monsieur Jean Gagnon, (titre), Autorité 
des marché fi nanciers, Place de la Cité, 2640, boulevard 
Laurier, Québec (Québec) G1V 5C1, par téléphone au 
numéro (418) 525-0337, poste 2571 ou sans frais au numéro 
1 877 5250337, poste 2571, par télécopieur au numéro 
(418) 647-1125 ou par courrier électronique à l’adresse 
suivante : jean.gagnon@lautorite.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet d’entente est priée de les 
faire parvenir par écrit avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus au ministre des Finances, 
12, rue St-Louis, Québec (Québec) G1R 5L3.

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO

Texte surligné 
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ACCORD MULTILATÉRAL

SUR LES RÉGIMES DE PENSION AGRÉÉS COLLECTIFS

PRÉAMBULE 

(1) Attendu que chaque Partie au présent accord est habilitée par ses lois à être liée par le 
présent accord;

(2) Attendu que l’Autorité des marchés financiers accepte d’être liée uniquement par les 
parties I, II, VI et VII du présent accord;

(3) Attendu qu’un régime de pension agréé collectif peut être assujetti aux lois de plus d’une 
Partie;

(4) Attendu que, pour établir un encadrement réglementaire efficient et peu coûteux pour les 
régimes de pension agréés collectifs, les Parties au présent accord, autres que l’Autorité 
des marchés financiers,  tel que cela est prévu dans le présent accord, entendent préciser 
la loi qui s’applique aux régimes de pension agréés collectifs autrement assujettis à la Loi 
sur les régimes de pension agréés collectifs (L.C. 2012, ch. 16) fédérale et aux lois 
relatives aux régimes de pension agréés collectifs d’au moins une province et permettre, 
dans la mesure prévue par le présent accord, à un seul organisme de surveillance 
d’exercer sur ces régimes de pension agréés collectifs l’ensemble des pouvoirs de 
délivrance de permis, d’enregistrement et de surveillance auxquels ces régimes sont 
assujettis;

(5) Attendu que les lois des Parties au présent accord permettent la conclusion d’un accord 
concernant toute question relative aux régimes de pension agréés collectifs assujettis à la 
Loi sur les régimes de pension agréés collectifs fédérale et aux lois relatives aux régimes 
de pension agréés collectifs d’au moins une province, y compris l’application réciproque 
de dispositions législatives et de pouvoirs administratifs par les organismes de 
surveillance concernés;  

(6) Par conséquent, les Parties au présent accord conviennent de ce qui suit : 
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Contenu de l’accord

PARTIE I DÉFINITIONS ET APPLICATION DU PRÉSENT ACCORD

PARTIE II DÉLIVRANCE DE PERMIS 

PARTIE III ENREGISTREMENT DU RÉGIME

PARTIE IV SURVEILLANCE 

PARTIE V LOI APPLICABLE 

PARTIE VI RELATIONS ENTRE LES PARTIES ET LES ORGANISMES DE 
SURVEILLANCE

PARTIE VII ÉTABLISSEMENT, MODIFICATION, RETRAIT ET ENTRÉE EN 
VIGUEUR

PARTIE I DÉFINITIONS ET APPLICATION DU PRÉSENT ACCORD 

 Définitions 

1. (1) Dans le présent accord, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les 
expressions suivantes signifient :

« administrateur de RVER » : tout titulaire d’un permis RVER;

« administrateur titulaire d’un permis RPAC fédéral » : tout titulaire d’un permis RPAC fédéral 
ou une entité désignée par le Surintendant en application du paragraphe 21(1) de la Loi fédérale 
sur les RPAC; 

« Autorité » : l’Autorité des marchés financiers;

« Loi fédérale sur les RPAC » : la Loi sur les régimes de pension agréés collectifs
(L.C. 2012 ch. 16) et tout règlement pris en application de cette loi, ainsi que leurs modifications 
successives;

« Loi provinciale sur les RPAC » : toute loi d’une province qui est une Partie au présent accord 
mentionné à l’annexe A, tout règlement pris en application de cette loi, ainsi que leurs 
modifications successives; 

« Loi sur les RVER » : la Loi sur les régimes volontaires d’épargne-retraite, (RLRQ, chapitre 
R-17.0.1) et tout règlement pris pour son application, ainsi que leurs modifications successives; 
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« organisme de surveillance » : le ministère ou l’organisme gouvernemental d’une Partie au 
présent accord auquel ses lois attribuent des pouvoirs de surveillance à l’endroit des RPAC; 

« participant » : toute personne détenant un compte au titre d’un RPAC; 

« Partie » : le Canada ou une province dont le représentant est dûment autorisé à signer le présent 
accord;

« permis RPAC fédéral » : tout permis délivré par le Surintendant en application de l’article 11 
de la Loi fédérale sur les RPAC autorisant une personne morale à être un administrateur d’un 
régime de pension agréé collectif;

« permis RVER » : toute autorisation délivrée par l’Autorité en application de l’article 29 de la 
Loi sur les RVER;

« régime de pension agréé collectif » ou « RPAC » : un régime de pension agréé collectif qui 
doit être enregistré en application de la Loi fédérale sur les RPAC ou d’une  Loi provinciale sur 
les RPAC ou de la Loi sur les RVER, selon le cas; 

« régime volontaire d’épargne-retraite » ou « RVER » : un régime enregistré par la Régie des 
rentes du Québec en application de l’article 3 de la Loi sur les RVER.

« RPAC fédéral » : un RPAC qui a été enregistré conformément à l’article 12 de la Loi fédérale 
sur les RPAC; 

« Surintendant » : le  Surintendant des institutions financières nommé en vertu de l’article 5 de la 
Loi sur le Bureau du surintendant des institutions financières (L.R.C. (1985), ch. 18 (3e suppl.)). 

Annexes

(2) Les annexes suivantes font partie du présent accord : 

a) Annexe A – Lois provinciales sur les RPAC;

b) Annexe B – Exigences relatives à la délivrance de permis au Québec;

c) Annexe C – Matières  auxquelles les Lois provinciales sur les RPAC s’appliquent.
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Domaine d’application du présent accord

2. (1) Sous réserve des paragraphes (3) à (4), le présent accord s’applique à tout RPAC qui doit 
être enregistré en vertu de la Loi fédérale sur les RPAC et d’une ou de plusieurs lois provinciales 
sur les RPAC ainsi que toutes matières connexes, y compris son enregistrement, sa surveillance, 
la délivrance d’un permis autorisant une personne morale à administrer un RPAC, et la loi qui lui 
est applicable, ses administrateurs et, sauf dans le cas d’un RVER, aux participants, et aux 
employeurs qui l’offrent.

(2) Le présent accord s’applique à toute matière liée à un RVER uniquement dans la mesure 
établie aux présentes.

(3) Le présent accord ne s’applique pas à un RPAC qui empêche les particuliers auxquels la Loi 
fédérale sur les RPAC s’applique de devenir des participants du RPAC.

(4) Il est entendu que le présent accord ne s’applique pas à un RPAC qui est enregistré 
uniquement au niveau provincial. 

(5) Le présent accord s’applique malgré toute disposition inconciliable d’un document qui établit 
un RPAC fédéral ou d’un document qui lui est accessoire.

(6) Lorsqu’une disposition du présent accord est inconciliable avec une disposition de la Loi 
fédérale sur les RPAC ou d’une Loi provinciale sur les RPAC, le présent accord l’emporte sur 
les dispositions inconciliables.

PARTIE II DÉLIVRANCE DE PERMIS 

3. (1) Dans chaque province qui est une Partie au présent accord, une personne morale qui est 
titulaire d’un permis RPAC fédéral ou d’un permis RVER est exemptée de l’exigence d’obtenir 
un permis en vertu de la Loi provinciale sur les RPAC applicable.

(2) Une personne morale est exemptée de l’exigence d’obtenir un permis en vertu de la Loi 
fédérale sur les RPAC si la personne morale est titulaire d’un permis RVER.

(3) L’Autorité délivrera un permis RVER à une personne morale qui est titulaire d’un permis 
RPAC fédéral si les exigences indiquées à l’annexe B sont respectées. 

(4) Il est entendu que le présent accord n’empêche pas une province de délivrer un permis RPAC 
en vertu de sa Loi provinciale sur les RPAC.

Suspension ou révocation d’un permis RVER

4.   Malgré les paragraphes 3(1) et (2), un administrateur dont le permis RVER est révoqué par 
l’Autorité n’est plus exempté de l’exigence d’obtenir un permis en vertu de la Loi fédérale sur 
les RPAC ou de la Loi provinciale sur les RPAC applicable.
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5. (1) L’Autorité doit informer le Surintendant dès que cela est matériellement possible qu’elle  a 
suspendu ou révoqué le permis RVER d’un administrateur, lorsque celui-ci administre un RPAC 
fédéral et qu’il n’est pas titulaire d’un permis RPAC fédéral.   

PARTIE III ENREGISTREMENT DU RÉGIME

6. (1) Dans chaque province qui est une Partie au présent accord, autre que le Québec, un 
administrateur titulaire d’un permis RPAC fédéral qui enregistre un RPAC en vertu de la Loi 
fédérale sur les RPAC est exempté de l’exigence d’enregistrer ce RPAC en vertu de la Loi 
provinciale sur les RPAC applicable.

(2) Un administrateur de RVER qui enregistre un RPAC en vertu de la Loi fédérale sur les 
RPAC est exempté de l’exigence d’enregistrer ce RPAC en vertu d’une  Loi provinciale sur les 
RPAC.

(3) Il est entendu que le présent accord n’empêche pas une province d’enregistrer un RPAC en 
vertu de sa Loi provinciale sur les RPAC. 

(4) Il est entendu que toute société qui enregistre un RPAC en vertu de la Loi fédérale sur les 
RPAC est assujettie aux pouvoirs du Surintendant en ce qui a trait à un administrateur titulaire 
d’un permis RPAC fédéral. 

7. Le Surintendant doit informer l’Autorité dès que cela est matériellement possible que, 
relativement à un RPAC fédéral administré par un administrateur de RVER, il a transféré le 
RPAC fédéral et l’ensemble de ses actifs à une entité désignée par le Surintendant ou résilié le 
RPAC fédéral. 

PARTIE IV SURVEILLANCE 

Organisme de surveillance  

8. L’organisme de surveillance pour un RPAC fédéral est le Surintendant.   

Rôle de l’organisme de surveillance

9. (1) En ce qui concerne la surveillance d’un RPAC fédéral, le Surintendant exerce les pouvoirs 
d’un organisme de surveillance d’une province qui est une partie au présent accord 
conformément à ce qui est énoncé dans le présent accord et en application de celui-ci.   

(2) Le Surintendant détermine toute matière ou question relative à l’exercice de ses pouvoirs en 
vertu du présent accord.

(3) Une décision rendue par le Surintendant en vertu du présent accord et concernant 
l’application d’une Loi provinciale sur les RPAC qui détermine une matière visée à l’annexe C 
est réputée être une décision de l’organisme de surveillance de la province qui applique cette loi 
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et n’est pas assujettie à une révision judiciaire en application de la Loi sur les Cours fédérales 
(L.R.C., (1985), ch. F-7), mais est plutôt assujettie aux procédures de révision et d’appel en vertu 
des lois de cette province. 

PARTIE V LOI APPLICABLE

10.  Sous réserve de l’article 11,  les dispositions de la Loi fédérale sur les RPAC s’appliquent à 
un RPAC fédéral, y compris à l’égard de l’ensemble de ses participants, anciens participants,  
survivants et autres bénéficiaires, de son administrateur, du Surintendant  et de l’employeur 
offrant le RPAC, plutôt que les dispositions correspondantes d’une Loi provinciale sur les RPAC 
qui seraient par ailleurs applicables si le présent accord n’existait pas. 

11. (1) Les lois suivantes s’appliquent’ à l’égard du participant à un RPAC fédéral,  son époux, 
conjoint de fait, survivant ou autre bénéficiaire (ou l’équivalent dans l’autorité législative 
respective) à l’égard d’une matière indiquée à l’annexe C : 

a) sous réserve de l’alinéa b), la loi provinciale sur les RPAC d’une province liée par cette 
partie dans laquelle le participant est employé ou un travailleur indépendant ou, si le 
participant n’est pas actuellement employé ou travailleur indépendant, était employé ou 
travailleur indépendant pour la dernière fois et contribuait au RPAC;

b) la Loi fédérale sur les RPAC, si le participant : 

(i) est employé dans le cadre d’un emploi visé tel que défini dans la Loi fédérale sur 
les RPAC auprès d’un employeur qui participe ou participait à un RPAC ou, si le 
participant n’est pas actuellement  employé,  il était employé pour la dernière fois dans 
un tel emploi et  contribuait au RPAC; 

(ii) est employé ou un travailleur indépendant ou, s’il n’est pas actuellement  employé 
ou travailleur indépendant, était employé ou travailleur indépendant pour la dernière 
fois et participant au RPAC au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest ou au 
Nunavut, et contribuait au RPAC.

(2) Pour l’application de cet article, « employé  pour la dernière fois » ou « travailleur 
indépendant pour la dernière fois » fait référence uniquement à un emploi ou un travail 
indépendant dans une autorité législative liée par cette partie. 

(3) Lorsqu’une loi mentionnée au paragraphe (1) s’applique à l’égard des montants dans le 
compte d’un participant, elle s’applique à l’intégralité du solde du compte du participant. 

(4) Les dispositions de la Loi fédérale sur les RPAC sont  adaptées dans la mesure où cela est 
nécessaire pour donner effet à cette partie.

(5) Il est entendu que le présent accord ne s’applique pas aux dispositions de la Loi fédérale sur 
les RPAC ou des Lois provinciales sur les RPAC concernant les pouvoirs et les exigences de 
conclure le présent accord, de le modifier ou d’y ajouter des Parties, ainsi que les dispositions 
concernant les effets de l’accord.
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PARTIE VI RELATIONS ENTRE LES PARTIES ET LES ORGANISMES DE 
SURVEILLANCE

12.   Chaque organisme de surveillance :

a) apporte une aide  aux autres organismes de surveillance  qui en font la demande 
relativement à toute question concernant l’exercice des pouvoirs ou des responsabilités en 
vertu du présent accord, dans la mesure où il est raisonnable de le faire dans les 
circonstances;

b) communique aux autres  organismes de surveillance  qui en font la demande tout 
renseignement qu’il est en mesure de communiquer concernant les modifications 
apportées à une loi qui ont été déposées, dans la mesure où ces modifications ont une 
incidence sur l’application du présent accord; 

c) participe à la recherche d’une solution à l’amiable à tout différend qui l’oppose 
relativement à l’interprétation du présent accord.  

13. L’article 12 continue d’avoir effet après la résiliation du présent accord ou après le retrait 
d’une Partie au présent accord.

14.   Les Parties communiquent entre elles en temps opportun de l’information pertinente 
concernant le développement de politiques reliées à la Loi fédérale sur les RPAC, une Loi 
provinciale sur les RPAC ou la Loi sur les RVER selon le cas, ainsi qu’un sommaire des 
modifications prévues.

PARTIE VII ÉTABLISSEMENT, MODIFICATION, RETRAIT ET ENTRÉE EN 
VIGUEUR

Date d’entrée en vigueur 

15. Le présent accord entrera en vigueur : 

a) le [date], à l’égard de chaque Partie qui signe le présent accord au plus tard à cette date; 

b) après le [date], en ce qui concerne toute autre province qui souhaite devenir Partie au présent 
accord, à la date unanimement convenue par l’ensemble des Parties au présent accord.

Parties additionnelles

16. (1) Une province peut devenir Partie au présent accord aux conditions suivantes:

i) avec le consentement unanime des Parties au présent accord; 
ii) si la province a signé une page de signature qui est essentiellement similaire à celles qui 

font partie du présent accord et a fourni des exemplaires de cette page à toutes les Parties.
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Effets

17.  Une Partie au présent accord et l’organisme de surveillance qui  relève de cette Partie 
peuvent se prévaloir du présent accord et doivent s’y conformer à compter de la date prévue aux 
paragraphes a) ou b) de l’article 15, selon le cas.

Retrait de l’accord

18.  (1) Une Partie peut se retirer de l’accord par avis écrit d’au moins 6 mois, notifié à toutes les 
autres Parties à l’accord et aux administrateurs des RPAC fédéraux touchés par le retrait. À 
l’expiration du délai indiqué dans l’avis, l’accord cessera de s’appliquer à cette partie. 

(2) Malgré le paragraphe (1), le Canada doit communiquer un avis écrit à toutes les autres Parties 
au moins 18 mois avant son retrait.

(3) Une fois qu’une Partie a transmis un avis aux autres parties de son intention de se retirer de 
l’accord, mais avant que le retrait ne prenne effet, l’organisme de surveillance de cette Partie doit 
collaborer avec tout autre organisme de surveillance qui serait concerné en vue de faciliter le 
transfert des responsabilités en matière de surveillance concernant les RPAC touchés par le 
retrait.  

(4) Si une Partie autre que le Canada a transmis un avis aux autres parties de son intention de se 
retirer de l’accord, le Surintendant doit, dans un délai raisonnable et sujet à toute restriction 
législative, transmettre aux organismes de surveillance de cette Partie les copies des documents 
concernant les RPAC touchés transmis au Surintendant en vertu de la Loi fédérale sur les RPAC 
par l’administrateur du régime qui sont nécessaires à la surveillance continue des RPAC et 
informer les organismes de surveillance des décisions administratives  prises par le Surintendant 
concernant les RPAC touchés.

(5) Si le Canada a transmis un avis aux autres Parties de son intention de se retirer de l’accord, ce 
dernier est résilié à la fin de la période prévue au paragraphe (2). 

Modifications

19. (1) Le présent accord peut être modifié avec le consentement écrit unanime des Parties au 
présent accord. 

(2) Malgré le paragraphe (1), les sections des annexes A ou B applicables spécifiquement à une 
Partie au présent accord sont modifiées à la demande de cette partie.

(3) Un avis relatif à une modification aux annexes A ou B doit être communiqué à toutes les 
autres Parties. 
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Signature en plusieurs exemplaires

20. Le présent accord et toute modification de celui-ci peuvent être signés en plusieurs 
exemplaires.  

Signature des exemplaires en français et en anglais

21. Le présent accord et toute modification de celui-ci sont signés en français et en anglais, les 
deux textes étant équivalents.

ANNEXE A

Lois provinciales sur les RPAC

Alberta

Pooled Registered Pension Plans Act, S.A. 2013, c. P-18.5 

Colombie-Britannique 

Pooled Registered Pension Plans Act, S.B.C. 2014, c. 17 

Nouvelle-Écosse 

Pooled Registered Pension Plans Act, S.N.S. 2014, c. 37

Saskatchewan 

The Pooled Registered Pension Plans (Saskatchewan) Act, S.S. 2013, c.P-16.101 
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ANNEXE B

Exigences à respecter en application de la Loi sur les RVER afin que l’Autorité délivre un 
permis RVER au titulaire d’un permis RPAC fédéral. 

Pour obtenir un permis RVER permettant d’agir comme administrateur en application de la Loi 
sur les RVER, une personne morale doit :

a) être un assureur détenant un permis d’assurance-vie délivré en application de la Loi sur 
les assurances (RLRQ, chapitre A-32) en conformité avec le Règlement d’application de 
la Loi sur les assurances (RLRQ, chapitre A-32, r. 1), une société de fiducie titulaire 
d’un permis délivré en application de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés 
d’épargne (RLRQ, chapitre S-29.01) ou un gestionnaire de fonds d’investissement inscrit 
en vertu du Titre V de la Loi sur les valeurs mobilières (RLRQ, chapitre V-1.1);

b) remplir et produire le formulaire de demande d’autorisation pour administrer un RVER;

c) être constituée en personne morale en vertu d’une autorité législative autre que la 
province du Québec;

d) payer les droits requis à l’Autorité en application du Règlement sur les droits et frais 
exigibles pour la délivrance d’une autorisation (RLRQ, chapitre R-17.0.1, r.2) pris en 
application de la Loi sur les RVER;

e) fournir les renseignements suivants en vertu du Règlement relatif à la demande 
d’autorisation et aux protections d’assurance responsabilité d’un administrateur de 
régime volontaire d’épargne-retraite (RLRQ, chapitre R-17.0.1, r. 1) :

(i) une confirmation que le montant par lequel les actifs de la personne morale excèdent 
son passif est à tout le moins égal au montant déterminé par le règlement, ou une 
lettre de crédit ou un cautionnement irrévocable, qui est d’un montant déterminé par  
règlement et délivré par une institution financière titulaire d’un permis en tant 
qu’assureur, société de fiducie ou institution de dépôts en application d’une Loi du 
Canada ou d’une province ou d’un territoire du Canada;

(ii) une confirmation que la personne morale est titulaire d’une assurance responsabilité 
en application des exigences déterminées par règlement;

f) fournir un plan d’affaires quinquennal portant sur le développement d’activités proposé 
concernant le RVER et montrant comment la personne morale prévoit respecter les 
conditions et obligations prévues à la Loi sur les RVER; 

g) les représentants qui distribuent des RVER doivent être titulaires d’un certificat valide ou 
être dûment inscrits pour offrir le produit financier (assurance ou valeurs mobilières).



2208 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 juillet 2015, 147e année, no 28 Partie 2

ANNEXE C 

Aux fins du paragraphe 11(1), une matière s’entend de l’une des suivantes :

(a) la définition d’époux, d’ancien époux, de conjoint de fait et de survivant (ou l’équivalent 
dans l’autorité législative respective);

(b) les retraits de fonds du compte de RPAC d’un participant;

(c) les règles  concernant les paiements variables, incluant le choix d’un participant de 
recevoir des paiements variables de son compte RPAC et le montant des paiements 
variables annuels;

(d) le transfert des fonds ou la renonciation ou le droit aux fonds du compte de RPAC d’un 
participant lors du décès de ce participant;

(e) transfert de fonds du compte de RPAC d’un participant vers un régime de pension, un 
régime d’épargne retraite, une prestation  viagère ou un produit similaire;

(f) les règles concernant le droit ou l’intérêt à l’égard des fonds dans le compte de RPAC 
d’un participant, incluant les dispositions concernant le droit ou l’intérêt à l’égard de :

(i) tous les fonds payés à partir du compte de RPAC du participant; 
(ii) tous les fonds transférés ou utilisés à partir du compte de RPAC d’un 

participant; 
(iii) tous les fonds retirés à partir du compte de RPAC du participant. 

63496

Projet de règlement
Loi sur les services préhospitaliers d’urgence
(chapitre S-6.2)

Technicien ambulancier 
— Conditions d’inscription au registre national 
de la main-d’œuvre

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le Règlement modifi ant le Règlement sur 
les conditions d’inscription d’un technicien ambulancier 
au registre national de la main-d’œuvre, dont le texte appa-
raît ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement à 
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce projet de règlement met à jour les conditions que 
doit remplir un technicien ambulancier pour être inscrit au 
registre national de la main-d’œuvre en matière de forma-

tion collégiale et d’absence d’antécédents judiciaires reliés 
à l’exercice de ses activités professionnelles. Il prévoit 
également les renseignements contenus au registre soit, 
le statut actif ou inactif d’un technicien ambulancier et 
le niveau de pratique en soins qu’il est autorisé à exercer. 
Enfi n, ce projet de règlement précise, pour le maintien de 
l’inscription au registre d’un technicien ambulancier, les 
formalités à respecter, le mode de calcul de la période de 
quatre ans prévue par la Loi pour suivre la totalité des 
activités obligatoires de formation continue de même que 
les raisons reconnues pour l’octroi d’un délai additionnel 
par le directeur médical régional des services préhospi-
taliers d’urgence.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à la docteure Colette D. Lachaîne, ministère de 
la Santé et des Services sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy, 
Québec (Québec), 9e étage, G1S 2M1, téléphone : 418 266-
5805, courriel : colette.lachaine@msss.gouv.qc.ca
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